
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 
COMMUNE DE LE TIGNET 
 

DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de conseillers : 
en exercice  : 23  L’an deux mil vingt cinq 
présents  : ..  le lundi 7 juillet  
Votants  :..  Le Conseil Municipal de la Commune DU TIGNET dûment convoqué,  

s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Claude SERRA Maire 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : le 25 juin 2025 

 
              Ouverture de la séance : 19h00 

 
PRESENTS : ............. 
 
POUVOIRS : ............. 

                Secrétaire de Séance :   ........ 

 
DELIBERATION N° 2025.031 : Attribution d’une subvention à l’Association Geronimo 

Monsieur le Maire précise que l’’association Geronimo, représentée par son Président en exercice, sollicite une 

aide financière de la commune, notamment pour tenir compte du coût du carburant utilisé pour le fonctionnement 

des véhicules militaires anciens. 

Vu la loi du 1er juillet 1901,  
  
Considérant le fait que l’association n’a pas bénéficié de subvention, 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’association Geronimo est toujours présente lors des manifestations mémorielles 
importantes et qu’une telle présence est de nature à en rehausser le niveau historique et officiel. 
Il propose en conséquence d’accorder une subvention d’un montant de 400,00 € à cette association. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à X votes « pour », X votes « contre » et X 
« abstentions » décide : 
 

- D’ATTRIBUER une subvention exceptionnelle de 400 euros à l'Association Geronimo. 
 

- Et D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à cette 
subvention.  

 
Ainsi fait et délibéré les, jour mois et an que susdits. 

 
LE MAIRE 
Claude SERRA  


